
Séance du 16 septembre 2024 
L’an deux mille vingt-quatre, le seize septembre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la commune, 
régulièrement convoqué s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel des 
séances, sous la présidence de Catherine PROVOST, maire. 

Présents : Philippe BIRON, Louis BERNARDET, Gilles CHAMBONNIER, Christelle DEBAIL, Grégory DUDON, Odile DURET, 
Cécilia GAUCHARD, Guillaume HERMES, Daniel MARCHAND, Marina MERLE, Catherine PROVOST, Julien TABOULOT, 
Yolande VANIEMBOURG. 

Absents excusés : Martine DEJOUX (a donné pouvoir à Louis BERNARDET), Yousef TAOUFIK 

Secrétaire de Séance : Grégory DUDON 

 Nombre de membres affectés au conseil municipal : 15 
 En exercice : 15 

 

 
 

Compte-rendu de la précédente séance 

Le compte-rendu de la précédente séance est approuvé à l’unanimité (12 juillet 2024). 

2024/00872 : Ouverture d’un poste temporairement 
Considérant qu’en raison d’un surcroît de travail en raison de l’incendie de l’atelier communal qui a eu lieu le 5 
septembre 2024, il y aurait eu lieu de créer un emploi temporaire d’agent polyvalent à temps complet,  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE de créer un emploi saisonnier d’adjoint technique territorial à compter du 15 septembre 2024 et 
jusqu’au 31 décembre 2024 
PRECISE la rémunération sera rattachée à l’échelle indiciaire du grade sus-énoncé 

 PRECISE que la durée hebdomadaire sera de 35 heures hebdomadaire 
MODIFIE temporairement le tableau des emplois permanents de la commune tel qu’annexé à la présente 
délibération 

 HABILITE l’autorité à recruter un agent contractuel pour pourvoir à cet emploi. 
 

Halle et restaurant : état d’avancée du projet 
Les ordres de service ont été signés le jeudi 12 septembre. Une commission des travaux est prévue afin d’entériner 
les plans d’exécution.  

Questions diverses 

 Représentation de la commune au sommet de l’élevage par Guillaume HERMES. 
 Demande d’un second bac jaune ou d’un ramassage hebdomadaire à demander Route de Lusigny, à 

l’intersection avec la Route des Dômes 
 Remerciements reçus auprès de la boulangerie pour la vente du pain 
 Prévoir le broyage de sur le pont route de Lusigny ; il convient de contacter à la SNCF sur ce sujet 
 Incendie qui s’est déclaré dans l’atelier communal : les expertises sont en cours ; des solutions seront 

étudiées pour leur relogement. La reconstruction est à prévoir, sur l’emplacement ou ailleurs.  
 

Pour affichage, 
Le 17 septembre 2024 

Date de la convocation : 10/09/2024 
Date de l’affichage : 17/09/2024 


